
Les Dérailleurs
Club de VTT 
Tél : 01 42 05 90 85   E-mail : contact@derailleurs.org 
Web : www.derailleurs.org
Membre de la fédération sportive gaie et lesbienne (FSGL)
Membre de la fédération française de cyclotourisme (FFCT)

Les informations contenues dans ce bulletin d'inscription sont confidentielles et restreintes à l'usage interne des Dérailleurs  et de la FFCT. La 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux informations mentionnées dans le présent 
formulaire d'inscription. Elle garantit au titulaire de la licence le droit d'accès et de rectification des informations le concernant. Ce droit peut 
être exercé auprès des présidents des Dérailleurs et de  la FFCT. 

B U L L E T I N   D ’ A D H E S I O N  / 1er jan.> 31 déc. 2008

Nom �‘ : Prénom �‘ :

Adresse �‘ : Ville & code postal �‘ :

Téléphone fixe : Téléphone portable : E-mail :

Date de naissance �‘ : Profession : Autres sports pratiqués :

�‘ = champs obligatoires

Comment as-tu connu le club ? (cocher les cases)     

�† en surfant sur Internet       �† par la presse/guide LGBT      �† lors de forums, salons

�† par la FSGL    �† par la FFCT  �† par un CGL    �† Marche des Fiertés LGBT  �† par des amis   �† autres :

ANTENNE (cocher la case correspondante)

�†  Brest - Quimper �†   Paris – Ile de France �†  Toulouse �†  Autres : 

1- SECURITE
Mon état de santé me permet la pratique du VTT. Il n'appartient qu'à moi d'apprécier, en fonction de mes compétences, les 
difficultés des parcours proposés par l'association "Les Dérailleurs " qui ne pourra pas être tenue responsable en cas 
d'accident ou de dommage de toute sorte. J'ai bien noté que le port du casque, des gants et des lunettes est 
obligatoire.

2- ASSURANCE
J’ai conscience que la pratique du VTT est un sport à risque. Je reconnais avoir été informé par le club de l’intérêt  
pour moi de souscrire un contrat individuel d’assurance couvrant les dommages corporels et leurs conséquences. Je 
reconnais avoir été conseillé sur ce point.

3 – REGLEMENTATION : Charte du VTT – Code de la Route
Je m’engage à respecter la Charte du VTT dont le club m’a remis le texte. 
J’ai conscience que faire du VTT ou du vélo de route implique de respecter les règles du Code de la route.

COTISATION
Je paie la cotisation suivante : �† 42 euros (membre actif)
�† 21 euros (sans emploi, étudiant : joindre un justificatif) �† 21 euros (demi cotisation à partir du 1er septembre)

La cotisation à l’année inclut la licence FFCT. 

Je souhaite adhérer à l'association "Les Dérailleurs ". 

Je reconnais avoir pris connaissance des STATUTS de l’association et m’engage à les respecter.

J’ai lu et je m’engage à respecter les 3 points « SECURITE, ASSURANCE, REGLEMENTATION »

Fait à , le Signature

Ce bulletin est à retourner signé, avec le bulletin « Droit à l’image » 
et un chèque rédigé à l’ordre : «Les Dérailleurs» 

à notre trésorier : Fabrice Chane-li-sek - 38 rue Gaëtan Pirou - 95580 Andilly.

Merci de joindre si possible un RIB pour les remboursements éventuels (trop-perçus) lors des activités
afin de faciliter la tâche du trésorier. V
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Les Dérailleurs
Club de VTT 
Tél : 01 42 05 90 85   E-mail : contact@derailleurs.org
Web : www.derailleurs.org
Membre de la fédération sportive gaie et lesbienne (FSGL)
Membre de la fédération française de cyclotourisme (FFCT)

Les informations contenues dans ce bulletin d'inscription sont confidentielles et restreintes à l'usage interne des Dérailleurs. La loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux informations mentionnées dans le présent formulaire 
d'inscription. Elle garantit au titulaire de la licence le droit d'accès et de rectification des informations le concernant. Ce droit peut être exercé 
auprès du président des Dérailleurs.

D R O I T   A   L’ I M A G E    / 1er jan.> 31 déc. 2008
A remplir et renvoyer AVEC le Bulletin d’adhésion

�™ Le club publie sur son site www.derailleurs.org des extraits de compte-rendus des randonnées et des sorties 
accompagnés de photographies. 

�™ Certaines parties du site ne sont accessibles qu’aux membres adhérents, via un identifiant et un mot de 
passe fournis à l’adhérent lors de son inscription au club. Elles relèvent de la communication interne au club 
(Répertoire des membres, photos des randonnées, etc.).

�™ D’autres parties sont accessibles au grand public.
�™ Le club communique également avec les medias, dans des salons, avec des partenaires, etc. : dossiers et 

communiqués de presse, panneaux d’information sur des stands, flyers, affiches, etc.

Afin de pouvoir gérer tout ceci dans le respect de la vie privée de chacun, le club a besoin des informations suivantes :
elles ne concernent que les photos prises par des membres de l’association dans le cadre des activités organisées par le 
club. La politique de communication est garantie par le conseil d’administration.

�† Je n’autorise pas … 
�† J’autorise …

…la diffusion de mon image sur le site Web des Dérailleurs dans les pages réservées 
aux membres (avec codes d’accès) : Répertoire, photos des randonnées et activités.

�†  Je n’autorise pas …

�† J’autorise …
…la diffusion de mon image sur le site Web des Dérailleurs dans les pages 
accessibles au public.

�†  Je n’autorise pas …

�† J’autorise …
…la diffusion de mon image dans les forums et salons ciblant un public LGBT.
(Lesbien, Bi, Gay, Trans) : sur un stand des  Dérailleurs ou de la FSGL.

�†  Je n’autorise pas …

�† J’autorise …
…la diffusion de mon image dans les forums et salons destinés au grand public.
sur un stand des  Dérailleurs ou de la FFCT.

�†  Je n’autorise pas …

�† J’autorise … …la diffusion de mon image sur les flyers et affiches réalisés par les Dérailleurs.

Dans le cas où j’ai répondu « j’autorise », je garde la possibilité de m’opposer à la publication d’une photographie 
déterminée.

Prénom, Nom :

Fait à , le Signature

Nota Bene : Avec le bulletin d’adhésion, le nouvel adhérent peut envoyer une photo de face destinée à paraître dans le 
répertoire du site accessible aux seuls membres adhérents munis de leurs codes d’accès.
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